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RÉFORME DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

d'instruction. — Détention préventive. — Droit 

de perquisition (1). 
III. Des juges 

Les plus graves dispositions du projet sont celles relatives aux 

oùvoirs des juges d'instruction et à la détention préventive: 

''lies sont déjà, en elles-mêmes, une importante amélioration au 

système du Code actuel, mais nous les croyons susceptibles d'un 

ls large développement. , 
L'anicle 91 du projet permet au juge d instruction de décerner 

un simple mandat de comparution même au cas d'inculpation 

d'un fait emportant peine afflictive ou infamante. L'article 93 

ajoute que « apiès l'interrogatoire, les mandats de comparution 

ou d'amener seront convertis, s'il y a lieu, en mandats de dépôt.» 

Dans le cours de l'instruction, et c'est ici que se présente l'inno-

vation la plus sérieuse : — le juge qui aura décerné le mandat de 

dépôt pourra, sur les conclusions conformes du procureur du Roi, 

en donner mainlevée. Il est inutile d'insister pour démontrer 

l'utilité, la justice de cette nouvelle disposition* On comprend, en 

effet, que souvent, dans les premiers momens de l'instruction, il 

peut être nécessaire de placer l'inculpé sous la main de justice; 

mais il importe qu'une telle mesure puisse être promptement ré-

tractée, alors qu'elle cesse d'être motivée par l'intérêt de la vin-

dicte publique, alors surtout qu'elle n'a été que le résultat d'une 

erreur, d'un renseignement inexact, d'une prévention mal fondée. 

Dans l'état actuel des choses, le mandat était nécessairement 

maintenu jusqu'à l'achèvement de l'instruction, et ne pouvait 

être levé que par la chambre du conseil appelée à statuer sur l'in-

culpation. Le projet autorise donc la main-levée du mandat en 

tout état de cause, et par le juge d'instruction qui l'aura décer-

né. Mais il exige que le procureur du Roi donne, à cet égard, 

des conclusions conformes. 

Cette disposition restrictive est- elle justifiée ? 

Sans doute, le procureur du Roi doit être consulté, car il a aus-

si une part active dans la répression, et la mise en liberté peut 

compromettre la poursuite. Mais est-il nécessaire de lui donnerun 

droit absolu de veto ? Le ministère public ne connait jamais aussi 

intimement que le juge d'instruction les détails et les nécessités de 

la procédure engagée : il ne peut donc apprécier, dans toute sa 

portée la convenance du maintien ou de la main-levée du man 

dat. Ajoutons que, parla nature même de son institution, le mi 

nislère public se laisse trop souvent aller à des habitudes de ri-

gueur — de sévérité, si l'on veut, qui peuvent diminuer l'effet des 

garanties dont on veut doter aujourd'hui la liberté individuelle 

C'est le juge d'instruction seul qui a délivré le mandat : ne sem-

blerait-il pas logique de l'investir seul du droit de main-levée, 

après avoir pris l'avis du procureur du Roi ? 

Craint-on de laisser au magistrat instructeur un droit trop éten-

du et dont l'abus deviendrait dangereux ? que du moins, alors, 

touten exigeant l'avis conforme du procureur du Roi, on donne à 

la chambre du conseil le droit de faire cesser le conflit qui existe' 

ra entre le juge d'instruction et le ministère public. Autrement 

on s'expose à rendre bien souvent stérile la réforme projetée. 

Qu'arriverait-il, en effet, au cas où le ministère public s'oppo-

sera à la main-levée que propose le juge d'instruction? — et il 

esta craindre que cela n'arrive souvent, surtout en matière poli-

tique. Le mandat devra être maintenu et il faudra, comme dans 

l'état actuel de la législation, que la détention préventive se pro-

longe jusqu'après l'achèvement de la procédure. Ainsi reparaîtront 

Mus lesinconvéniens auxquels* il s'agit de remédier. Si donc l'on 

maintient la nécessité du concours des deux volontés, il est indis-

pensable de dire qu'en cas de désaccord il en sera, dans le plus 

wef délai, référé à la chambre du conseil. 

Déjà des pouvoirs analogues sont attribués aux chambres du 

Conseil par les articles 114 et 130 du projet. Mais dans l'article 

'H il n'est question que de la liberté sous caution, qui ne doit 

Pis ê;re confondue avec la mise en liberté pure et simple par suite 

oe main-levée du mandat de dépôt; et dans l'article 130, il n'est 

1 llestion que de la mise en liberté à prononcer quand la procé 

dure est complète et par l'ordonnance qui statue sur le fond même 

delà prévention. Or, la main-levée du mandat a précisément 

Pour but, d'une part, de soustraire l'inculpé à la nécessité du 
Canlmnno.mont.
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mandant pourcomprendre que de pareilles paroles ne pouvaient 
échapper que dans un moment de colère.» J'ai aussi entendu dire au 

commandant que s'il pensait avoir quelque avantage sur le général il 
renoncerait aussitôt au combat. Si M. Arrighi n'a pas accepté le duel à 
plus de dix pas, ce n'était point sa volonté, mais plutôt la volonté de 
tous ses amis, qui connaissant l 'habileté au tir de M. Levasseur, voulaient 
égaliser par cette faible distance les chances du combat. 

M. Michel Philipini, étudiant en droit: Je connaissais M. Casabian-

T\f
 M -.,V e PereUl - J 'élais parent de M. Arrighi. Avant appris qu 'il était 

a -Marseille, je me rendis auprès delui en qualité de parent et d 'ami Le 
commandant me dit que s'il ne voulait qu'un combat à dix pas de dis-
ance, c est qu'il savait le général très fort au tir, tandis que lui n 'avait 

jamais tire le pistolet. 

uï Xaybauà (Eugène), négociant à Marseille : Immédiatement après 
m ,in ' ,Le™sseur rejoignit son frère, il l 'embrassa, et levant les 
cett» \, ' dltq£e sa conscience n 'avait rien à se reprocher dans 
^iie malheureuse affaire dont il déplorait les conséquences 
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>Uo!pbc), courtier à Marseille : J'étais à la Babiole, après le 
uei; après la détonation le général vint au château; il embrassa son 

commTd0 t 4 °"'h°' qU,i ' ^rait deVaiU D ' eU jama'S 8U 

mais en précisant les rapports presque quotidiens qui doivent 

exister entre les juges d'instruction et les chambres du conseil, 

a loi a nécessairement entendu que les procédures pouvaient 

être, même avant leur achèvement, connues et surveillées par 

les chambres du conseil. Cela résulterait, en tout cas, ainsi que 

nous venons de le dire, du droit qui' leur est donné d'accorder 

la liberté sous caution en tout état de eause. Or, il faut bien, 

pour prononcer dans ce cas, qu'elles se fassent rendre compte de 

"instruction : c'est ce qu'elles feront pour statuer sur la main-le-

vée des mandats. (1) 

D'une façon ou de l'autre, il nous semble donc indispensable 

de mettre le projet de loi en harmonie plus complète avec son 

principe : — et cela soit en cessant d'exiger pour la main-levée 

des mandats que le ministère public y adhère par des conclu-

sions conformes, soit en déférant le conflit à la cennaissance des 

chambres du conseil. 

La disposition finale de l'article 93 du projet dit que « l'ordon-

nance de main -levée ne pourra être attaquée par voie d'opposi-

tion. » Cette disposition a quelque gravité pour les intérêts de la 

partie civile. Il peut arriver souvent que, pour elle, da possibilité 

du recours dépende de la main-mise, au nom de la loi, sur la per-

sonne de l'inculpé, et que la mise en liberté pure et simple rende 

stériles les réparations qui plus tard pourront être accordées. Que 

la partie civile ne puisse s'opposer d'une manière absolue à la 

main-levée du mandat, cela est évident; mais nous croyons 

qu'au cas où elle s'est régulièrement constituée il importe qu'elle 

soit mise en demeure de s'expliquer sur une semblable mesure. 

Il nous reste à signaler une lacune qui se fait remarquer dans 

cette partie du projet. 
Aux termes du Code d'instruction criminelle, le mandat de dé-

pôt n'est pas le seul qui, dans les mains du juge d'instruction, 

puisse entraîner la détention préventive de l'inculpé : il existe 

aussi le mandat d'arrêt dont les formes et les conséquences ne 

peuvent être confondues, en plusieurs points, avec celles du man-

dat de dépôt, mais qui, comme lui, frappe l'inculpé dans sa li-

berté. Or, le projet ne s'explique pas à cet égard; il ne dit pas si 

la main-levée du mandat d'arrêt pourra être donnée comme cel'e 

du mandat de dépôt. Rien ne justifierait une. semblable distiuc 

tinction; mais il faut que la loi s'en explique clairement. 

Nous venons d'examiner les seules dispositions du projet qui 

aient trait aux pouvoirs des juges d'instruction. Il est un autie 

point sur lequel il eût été à désirer que le projet s'expliquât égale-

ment. 
Nous vonlons parler du droit de visite domiciliaire. 

Aux termes des articles 87 et 88 du Code d'instruction crimi-

nelle, les juges d'instruction ont droit de se transporter au domi 

cile d'un inculpé et d'y faire perquisition. C'est là un des droits 

les pins exorbitans dont la loi ait investi les agens de l'instruc-

tion criminelle; et peut-être dans certains cas est-il plus grave 

encore que le droit de détention préventive. Qu'un innocent reste 

momentanément privé de sa liberté, c'est un grand malheur sans 

doute, auquel laloinedonne aucune réparation, mais dont, à moins 

de circonstances extraordinaires, les conséquences ne frappent 

guère, au-delà du terme de l'emprisonnement, les intérêts du ci-

toyen qui l'a subi. On peut, sans trop grand émoi, penser que, 

pour quelques heures , pour quelques jours, on pourra être 

victime, dans sa liberté, d'une erreur de la justice. Mais quel est 

l'homme, le plus honnête, le plus irréprochable, qui ne se sentira 

soulever à la pensée qu'au moindre soupçon, que sur la plus lutile 

ou la plus lâche dénonciation, on peut venir s'installer chez lui, au 

milieu de ses secrets, des secrets des siens, pour épeler une à 

une toutes les confidences de la vie intime, pour crocheter tous 

les mystères de l'amitié et de la famille; alors surtout que tout 

cela pourrait se faire par le dernier subalterne des officiers de po-

lice judiciaire? Oui, certes, c'est là de tous les pouvoirs de la 

justice criminelle un des plus graves, un des plus dangereux 

dans l'exécution. 

Cëpendant, il faut bien que lajustice en soit investie. Au risque 

de franchir parfois le seuil d'un citoyen injustement accusé, il 

faut qu'elle puisse suivre dans tous ses replis la trace du coupable 

et saisir les preuves du crime. Mais du moins il importe qu'une 

arme de cette nature ne soit pas mise aux mains de lajustice, san 
- I f« ïyt-V * v.*fY* *4kr ̂ " [nuui^^m. no avaient saisi quîni'tî ou cillq 

lui I brebis qu'ils conduisaient chez le maire, lorsque arrivés au lieu 

dit Riposatojo, ils furent soudainement assaillis par une décharge 

terrible de mousqueterie. Nicodème Antomarchi et Jacques Ftrri 

tombèrent à l'instant même sans mouvement; tous les autres 

furent grièvement blessés. Ces malheureux étaient tombés dans 

une embuscade que leur avait préparée Giacomolo Griggi, ac-

compagné d'autres assassins comme lui dont les uns sont morts 

sur l'échafaud et les autres s
f
 us les balles des voltigeurs corses. 

Il serait trop long de vouloir énumérer tous les crimes dont 

ce scélérat s'est rendu coupable; un exemple suffira pour donner 

une idée de l'audace de cet homme et de la terreur qu'il inspirait 

à des populations tout entières. Une jeune fille ayant refusé de 

Or, le droit de perquisition était au premier rang de ceux qui 

exigeaient, par dessus tout, des garanties de prudence, de discré-

tion et de responsabilité. Aussi, nous l'avons dit, le Code d'instruc-

tion criminelle a concentré ce droit dans les mains du juge in-

structeur. Aux termes de l'article 87, le juge d'instruction se trans-

portera s'il en est requis et pourra même je transporter d'office 

dans le domicile du piévenu, etc. L'article 90 ajoute : « que si la 

perquisition doit se faire hors de l'arrondissement du juge d'in-

struction, il requerra le juge d'instruction du lieu, etc. » Ces ter-

mes indiquent évidemment que le juge d'instruction doit procéder 

en personne et que la délégation subordonnée aux nécessités de 

"eu, ne peut être donnée qu'à un magistrat instructeur. Il est vrai 

qu'en combinant l'article 89 avec les articles 48 et 49, on voit que 

le procureur du Roi ainsi que ses auxiliaires, peuvent faire eux-

mêmes ces perquisitions : d'où l'on conclut que le pouvoir de dé-

légation qui appartient aux officiers du Parquet peut au»si appar-

tenir aux juges d'instruction. Mais nous répondons que l'article 

89 ne donne au procureur du Roi le droit de perquisition qu'au cas 

de flagrant délit, et que, dans tout autre cas, le procureur du Roi 

doit requérir le juge d'instruction. Or, quand le juge d'instruction 

a droit de déléguer ses pouvoirs, la loi le dit expressément (ar-

ticles 83 et 84) : elle ne le dit pas pour le cas de perquisition ; et 

nous avons vu que ses expressions impliquent une idée toute con-

traire. C'est en ce sens qu'un savant criminaliste, M. Carnot, ré-

sout la question : « Lorsque le législateur, dit-il, a voulu donner 

au juge d'instruction la faculté de déléguer ses pouvoirs, il s'en 

est expliqué clairement; » pour le droit de perquisition, il ne l'a 

pas voulu « et ne pouvait pas même le vouloir, ajoute M. Carnot, 

à raison des inconvéniens graves qui auraient pu résulter d'une 

pareille délégation. » C'est qu'en effet, nous le répétons, le carac-

tère du magistrat est avant tout la garantie du droit qu'il exerce. 

Nous savons qu'on oppose à l'exécution littérale de la loi les 

difficultés de la pratique et l'impossibilité matérielle où pourraient 

être les juges d'instruction de procéder en personne à toutes les 

perquisitions que la procédure criminelle rend nécessaires. Cette 

objection ne peut guère s'appliquer qu'aux Tribunaux de grande 

localité, et nous croyons qu'on l'exagère beaucoup. Nousl'admei-

mettons cependant: mais sans demander, comme le veut M. Car-

not, que dans tous les cas et quelle qu'en soit la nature, les per-

quisitions soient faites par les juges d'instruction, nous croyons 

qu'il faut poser dans la loi le principe de l'intervention per-

sonnelle du magistrat, sauf à déterminer, par voie d'exception.dcs 

cas dans lesquels il y aura faculté de délégation à tels ou tels offi-
ciers de police judiciaire. 

Ainsi, par exemple, la perquisition autorisée par l'article 87 

dans les papiers de l'inculpé est une de celles qui exigent impé-

rieusement la présence du magistrat. On peut même se rappeler à 

cet égard les instructions données il y a deux ans par M. le pro-

cureur-général Frank-Carré-aux magistrats de son ressort, à la 

suite d'une perquisition faite par délégation dans le domicile 

d'un avocat; M. le procureur-général enjoignit alors aux juges 

d'instruction d'être présens en personne à toutes les perquisitions 

faites chez un citoyen dépositaire par profession de titres et de 

papiers appartenant à des tiers. La pensée de ces instructions 

était sage et prévoyante : elle était conforme à l'esprit de la loi. Il 

s'agirait de la rendre plus générale et de la faire passer dans un 
texte formel. 

Nous appelons sur ce point les délibérations de la commission. 

Les droits de la liberté individuelle sont sacrés sans doute et mé-

ritent d'être pris en sérieuse considération; mais ils ne sont pas 

les seuls qui doivent éveiller la sollicitude des législateurs. 

Ceux que nous signalons ne sont ni moins précieux, ni moins 
respectables. 

L'audition des témoins est 

iaul soutient l'accusation 
tassy et Moutte. 

terminée. M. l'avocat-général Lieu-

quiest combattue par M«
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 ^libération, le jury rend un verdict 

ae non culpabilité sur toutes les miestions. 

Les accusés sont mis 
les questions, 

immédiatement en liberté. 

JUSTICE CRIMINELLE 

donner sa main à un de ses parens, Giacomolo Griggi nt savoir 

à ses parens que si elle ne consentait point à ce mariage il l'aurait 

enlevée de vive force; 'a jeune fille persistant dans son refus, il 

tint sa parole. Un soir il pénétra au milieu du village et ravit 

la jeune fille malgré les cris d'une population indignée. Poursuivi 

de près, il cria au large ! Personne n'obéissant à cet ordre, il dé-

charge son fusil sur celui qui s'avançait le premier, l'étend 

sans mouvement et disparaît en un clin-d'œil dans les makis. 

Une autre fois, il se présente seul aux pêcheurs de l'étang de 

Diana dont il parcourait les alentours, et après avoir fortement 

rançonné ces malheureux, il leur enjoignit, sous peine de mort, 

l'ordre d'abandonner l'étang sous le prétexte qu'ils pouvaient y 

amener la force armée ; et le Tribunal de Rastia, saisi de la 

question que ces menaces firent naître entre le bailleur et les pre-

neurs, fut obligé de résilier le contrat pour cause de force ma-
jeure. 

COUR D'ASSISES DES ROUCHES-DU-RHONE (Aix). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. OLLIVIER. — Audience du 9 mars. 

DUEL DU GÉNÉRAL LEVASSEUR ET DU COMMANDANT ARRIGHI. 

"mené aahs tes ateliers de la Maison-Centrale, de M. Dosquet in-

specteur, a été marquée par une tentative d'assassinat dont cet 
administrateur a failli être victime. 

Au moment où M. Dosquet visitait l'atelier de bretelles le cen-

tre-maître de cet atelier s'est plaint d'avoir été injurié par le 

nommé Jean-Raptiste Caujolle, détenu, et M. l'inspecteur, après 

avoir pris quelques informations à ce sujet, a adressé au coupable 

quelques paternelles observations qui ont été accueillies avec inso-

lence et grossièreté. Pour le punir de son insubordination, M. 

1 inspecteur a ordonné que Caujolle serait privé de cantine pen-

dant dix jours. Cette légère punition a exaspéré le condamné, et 

son insolence n'a plus eu de bornes. M. Dosquet a donné l'ordre 

de le conduire immédiatement aux cellules. Caujolle se levant 

alors de sa place s'est élancé sur M. l'inspecteur et lui a port/» 

trois coups de couteau dontun seul l'a légèrement blessé à lamain 

grâce au sang-froid et à la présence d'esprit de cet administra-
teur. 

L'auteur de cette lâche tentative d'assassinat a été immédiate-

ment mis au cachot ; mais, loin de témoigner le moindre repen-

tir de ce qu'il venait de faire, il a dit : « Je n'ai que le regret de 

ne pas l'avoir tué, je n'en voulais pas plus à lui qu'à un autre 

mais il s'est trouvé sous ma main, tant pis pour lui. » 

PARIS , 14 MARS. 

— MM. Mailly et Haûer, nommés juges aux Tribunaux de pre-

mière instance de Troyes et d'Arcis-sur-Aube , ont prêté serment 
à l'audience de la première chambre de la Cour royale. 

— Notre correspondant de Riom nous écrit, à Jadate du 12 



L'instruction n'a pas eu à rechercher les causes premières qui firent 

naître entre ces deux militaires uueanimosité qui n'a pu s'éteindre que 

dans le sang. Eu aucun cas le caractère du fait principal ne pouvait être 

modifié par les antécédens ; cependant, sans qu'il y ait lieu à apprécier 

la conduite que chacun des acteurs a pu tenir, il est bon de retracer 

sommairement quelques faits antérieurs à la scène du 18 janvier. 

Le général Levasseur commandait il y a quelques années le 22
e
 de 

ligne, qui tenait alors garnison à Marseille. Le commandant Arrighi 

était à la tête d'un bataillon de ce régiment. C'est vers cette époque que 

les bons rapports qui existaient entre le colonel et le commandant com-

mencèrent a s'altérer. Lorsqu'en 18-10, le régiment passa en Afrique , 

cette mésintelligence se développa sous l'influence de diverses causes 

que peuvent faire naître le service et un caractère ombrageux et inflexi-

ble comme celui de M. Arrighi. Bientôt la haine de ce dernier contre M. 

Levasseur le poussa aux résolutions et aux démarches les plus énergi-

ques. SJU but était d'obtenir par la voie des aimes la réparation des 

griefs dont il prétendait avoir à se plaindre de la part de son colonel. 

Mais la discipline militaire ne pouvant permettre à un chef de se battre 

avec un de ses subordonnés, le commandant Arrighi n'hésita point à 

briser sou avenir, il demanda sa retraite. Dès qu'il eut cessé d 'apparte-

nir à l 'armée, il se rendit à Paris pour y attendre le colonel Levasseur. 

La commandement que celui exerçait en Afrique l'empêchait de rejoin-

dre M. Arrighi qui ne pouvait modérer son impatience et lui écrivnit des 
lettres renfermant les plus dures provocations. 

. Le colonel Levasseur fut nommé maréchal-de champ, le commandant 

Arrighi lui annonça le premier cette nouvelle en le sommant, avec plus 

d'instances encore, d'arriver sur le lieu du combat. Cette circonstance, 

qui semblait en effet devoir laisser plus de liberté à M. Levasseur, lui 

imposait au contraire desdevoirs plus impérieux. L'impatience et l'exas-

pération de M. Arrighi ne connurent alors plus de bornes. La vengeance 

devenait de jour en jour son idée fixe il la poursuivait avec acharne-

ment. Il quitte Paris et vient défier de nouveau son ancien chef. Pen-

dant que i'ex-cominandant se rendait ainsi en Afrique, le général allait 

en France pour le rejoindre; mais à peine arrivé à Paris, on lui apprend 

que son adversaire n'y est plus. Il repart alors aussitôt, et c'est à Oran 
que les deux adversaires se trouvent enfin en présence. 

Des dispusitions sont prises pour que le duel ait lieu sur-le-champ, mais 

un nouvel obstacle se présente. Le général Lamoricière, apprenant ce 

qui se passe, fait arrêter M. Arrighi, et donne l'ordre de le conduire 

à bord d'un bateau à vapeur qui doit sur-le-champ le ramener en 

France. S :>us l'irrésistible influence de,son ressentiment, l'ex-commandaut 

Arrighi n'hésite pas à supposer que le général Levasseur n'est point 

étranger à cette mesure. Une fatalité étrange amène le général sur le 

passage du commandant, au moment même où celui-ci était Conduit 

vers le bateau. C'est alors que la provocation et l'outrage arrivent 

au point le plus inoui. M. Arrighi demande à ceux qui le condui 

sent la permission d'adresser quelques paroles à son ancien chef; il 

s'approche de lui et le frappe au visage d'une cravache qu'il tenait ca-

chée. Le départ immédiat de l'ex commandant peut seul expliquer Pin 
action de la justice; cette inaction ne pouvait queporter le général Levas-

seur, qui n'obtenait aucune satisfaction des lois, à rechercher celle que se 

procurent trop facilement encore les militaires. Il demande un congé et se 

rend à Marseille. M. Arrighi, prévenu par lui, ne tarde pas à y arriver 

à son tour. Des témoins sont aussitôt choisis de part et d'autre; l'arme 

agréée par les combattans est le pistolet; mais une dissidence s'élève sur 

la distance qui devra les séparer. Les témoins du général refusent d'as-

sister au duel, si la distance est moindre de vingt pas. L'ex-commandant 

et ses témoins s'obstinent à ce que le duel n'ait lieu qu'à dix pas. La 

persistance qu'a montrée sur ce point M. Arrighi et l'ahdésion de ses 

témoins ont été plus tard expliquées par l'habileté du général et par le 

défaut d'expérience et d'usage du commandant dans l'exercice du pis 

tolet. En l'état d'une résolution aussi invariable, les témoins du général 

Levasseur crurent devoir retirer leur assistance; ils voulurent néanmoins 

en faire connaître les motifs; des notes furent alors successivement si 
ghées' et insérées dans divers journaux de Marseille. 

' Cette publicité si scandaleuse alarmait à juste titre la société entière : 

chaque jour il devenait plus déplorable que des citoyens soumis aux lois 

pussent annoncer publiquement et préparer la consommation d'un fait 

qualifié crime, et la justice chargée seulement de réprimer et non de 

prévenir les crimes, était loin de se renfermer dans les bornes de son 

mandat; elle requérait toutes les mesures de police, faisait prendre tou 

tes les dispositions possibles pour empêcher un combat qui à chaque ins 
tant devenait plus imminent. 

Dans ces circonstances, le général Levasseur, qui ne croyait point son 

Lonnenr satisfait par la déclaration des premiers témoins, en chercha de 

nouveaux parmi lus officiers de la garnison de Marseille. Le major d 

Monet et le capitaine de Villiers' du 20
e
 léger fixèrent son choix et cru 

rent devoir adhérer aux conditions imposées par M. Arrighi. Le duel 
fut irrévocablement fixé au mardi 18 janvier. 

A l'heure convenue, les adversaires et leurs témoins se rendirent à 

Babiole, campagne de M. Roussin, adjoint au maire de Marseille, et su 
le territoire de Bouc, arrondissement d'Aix. M. Arrighi était assisté de 

MM. dePeretti, capitaine au 2° léger, et Casabianca, ancien militaire, 

son parent et son ami, qui depuis quinze mois ne l'avait point quitté 

et dont les sages conseils n'avaient jamais été accueillis. Le sort est con 

sulté: le général doit tirer le premier. Les combattans se placent à 

distance de six mètres cinquante centimètres. M. Levasseur fait feu; l'ex 

commandant Arrighi, atteint à la poitrine, tombe aussitôt et rend le de 
nier soupir. 

Ge sont ces faits qui ont amené 

Cour d'assises, sous la prévention 

avec préméditation et guet-apens. 

M. l'avocat-général Lieutaud requiert l'appel nominal des témoins 

Après l'accomplissement de cette formalité, M. le président procède 
l'interrogatoire du général Levasseur. 

M. le président : Général, levez-vous. Vous avez commandé pendant 
longtemps le 22

e
 de ligne? — R. Oui, Monsieur. 

D. Avez-vous eu longtemps sous vos ordres le commandant Arrighi 
— R. Pendant sept ans. 

D. Etiez-vous content de lui? — R. Très content. 

D. A quelle époque une dissension a-t-elle éclaté entre vous et 1 

commandant Arrighi? — R. Je ne saurais trop le dire. 

D. Votre régiment a été en garnison à Lyon ? — B. Oui, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas été dans le cas de porter des plaintes contre le com-
mandant Arrighi? — R. C'est possible, pour le service. 

D. Etant en garnison à Marseille, n'avez-vous pas eu une altercation 

avec le commandant Arrighi au sujet d'une affaire de service? — R. 

Me trouvant un jour à une revue aux allées de Meillan, j'adressai un 

commandement au commandant Arrighi. Il était un peu dur d'une 

oreille et j'avais soin toujours de répéter plusieurs fois ses commande-

mens pour qu'il les entendît bien. Ce jour-là j 'avais répété trois ou qua-

tre fois le commandement sans que le commandant l'exécutât. Je crus 

avoir le droit de lui en faire l 'ob3ervation et je lui adressai la parole sur 

le ton du commandement et comme il est d'usage à un supérieur. Le 

soir môme il me témoigna d'une manière dure et peu convenable que 

j 'avais eu tort de lui parler comme je l'avais fait. Je lui répondis que 

toutes les fois qu'il n'exécuterait pas mes ordres je lui répondrais de la 
même manière. 

D- N'êtes-vous pas allé de Marseille en Afrique? — R. Oui, Monsieur. 

D. Dans les premiers temps de votre séjour en Algérie, étiez-vous en 

bons rapports avec Arrighi? — R. En très bons rapports, nos relations 
étaient même amicales. 

D. Un officier n'ayant pas rendu les devoirs de politesse au comman-

dant Arrighi, celui-ci ne s 'en plaignit-il pas à vous et ne lui répondîtes-

vous pas d 'une manière un peu cavalière? — R. Voie; le fait : le com-

mandant d 'un bataillon du 61= détaché à El-Arrouch ayant passé à quel-

que distance du lieu occupé par le commandant Arrighi sans le voir, ce-

lui-ci se formalisa de ce qu 'il ne s'était pas arrêté pour lui faire visite. 

Lorsque M. Arrighi me raconta ce fait, il me dit qu'il avait envie de de-

mander raison de cette impolitesse. Je lui répondis alors que je ne le 

concevais pas et que si me trouvant à la place du commandant du 61
e
 il 

fut venu me chercher querelle pour un pareil sujet, je l'aurais envoyé 

promener. C'était dans une conversation amicnle que je m'exprimais 

les accusés sur les bancs de 
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ainsi et dans une visite que m'avait faite le commandant Arrighi lors-

que j'étais malade et aïiié, et non point par suite d'une communication 
officielle. 

D. Ne vousètes-vous pas servi d'une expression plus dure et de ter-
mes injurieux? — R. Non, Monsieur. 

D. Lors d'une expédition en Afrique, n'avez-vous pas refusé un com-

mandement à Arrighi? — R, J'ai besoin d'entrer dans quelques détails 

pour répondre à cette question. Nous trouvant en Afrique, les deux pre-

miers bataillons de mon régiment furent détachés et je restai avec l'état-

major à Constantine. Lorsque l'expédition des Bibans eut lieu, j'obtins 

d'y envoyer un bataillon de mon régiment, ce dut être le troisième, 

comme je viens de le dire. Les deux autres ayant été détachés à leur 

tour, c'était au troisième à marcher, le commandant Arrighi comman-

ait le premier bataillon. Il avait été décimé par les maladies et ne se 

composait plus que de cent vingt hommes environ, de sorte qu'il était 

hors d'état de marcher. M. Arrighi fit auprès de moi toutes les démar-

ches possibles pour obtenir d'abord que son bataillon marchât; et, sur 

mon refus, il me supplia ensuite d'incorporer ses hommes au troisième 

bataillon dont il pourrait prendre le commandement. Je répondis à M. 

Arrighi, en ajoutant d'ailleurs (ce que j'avais fait dans toutes les autres 

circonstances) que je serais heureux de l'obliger et de lui être utile, 

mais qu'il devait bien comprendre que sa demande ne pouvait lui être 

accordée et qu'il ne dépendait pas de moi d'enlever le cmimandement au 
chef du troisième bataillon pour le lui donner. 

D. A quelle cause attribuez-vous donc la haine d'Arrighi contre 

vous ? — R. Je ne saurais le dire; je ne me rappelle rien qui ait pu le 
blesser. 

D. Savait-il que vous l'aviez présenté au ministre de la guerre com-

me un bon officier ? — R. Oui, car je lui avais montré ses notes qui 

étaient excellentes et au bas desquellesj'avais ajouté ces mots: iFait pour 

devenir officier-général. & Dans une autre circonstance, le Roi nous pas-

sant en revue, je demandai la croix d'officier pour le commandant 
Arrighi, et je fus assez heureux pour l'obtenir. 

D. A quelle époque la première provocation d'Arrighi a-t-elle eu lieu ? 

— R. Lorsque le commandant me manifesta pour la première fois l'in-

tention de demander sa retraite, je m'effoiçai de le détourner de cette 

résolution ; mais il persista, et quelques jours après cette demande 

définitivement envoyée, il cessa de manger à la table des officiers supé-

rieurs et déclara qu'il était malade. J'allais le voir à peu près tous les 

deux jours : c'est à cette époque, et environ une quinzaine de jours, 

peut-être plus, depuis qu'il ne mangeait plus avec nous, qu'un jour, 

revenant des jardins du régiment, il venait par derrière moi. Nous 

étions tous deux à cheval ; il m'accosta, et sans aucune préparation ni 

provocation, il m'adressa ces mots : « Colonel, dit-il, c'est vous qui êtes 

cause que je prends ma retraite ; par vos gestes, vos paroles, vous m'a-

vez perdu dans l'opinion du régiment. Vous m'en rendrez raison. — 

Moi , je vous ai perdu ! lui répondis-je, moi qui ne vous ai jamais vou-

lu ni fait que du bien ! — Vous êtes un faux, vous êtes un lâche, con-

tinua-t-il, si vous ne m'en rendez raison. Où avez-vous gagné vos épau-

lettes? » Si je n'avais été aussi outragé, j'aurais dû lui dire que tout 

chef qui insulte et provoque son inférieur lui doit satisfaction, mais 

que tout chef qui est lâchement insulté et provoqué par son inférieur 

doit mépriser sa provocation comme lui. Mais, n'écoutant que ma très 

juste indignation, je lui dis: « Allez chez vous, je vais aller vous trou-

ver. » Aussitôt après je me transportai chez le lieutenant-colonel de 

mon régiment, à qui je fis part de ce qui venait de se passer, en lui 

disant que je voulais en finir tout de suite. Lelieutenant-colonel me fit 

des représentations vives fondées sur l'exemple déplorable que j'allais 

donner en répondant à des provocations sans motif qui m'étaient adres-

sées par l'un de mes inférieurs ; il me fit remarquer de quelle funeste 

conséquence cela serait pour la discipline, me parla aussi de ma car-

rière, qui serait brisée. Je compris ces raisons, et j'écrivis alors deux 

lettres au commandant, l'une pour lui enjoindre, attendu l'insulte sans 

cause qu'il m'avait adressée, de garder les arrêts de rigueur pendant 

un mois, l'autre pour lui dire que, quoi qu'il m'en coûtât, j'attendrais 

sa retraite pour lui demander satisfaction de son insulte. Je rendis 

compte au lieutenant-général Galbois des arrêts de rigueur que j'avais 
infligés. 

D. Le commandant n'est-il pas allé vous trouver en Afrique plus tard 

pour vider l'affaire que vous aviez ensemble? — R. Oui, Monsieur 

Aussitôt que le commandant eut obtenu sa retraite, il m'écrivit pour 

me l'annoncer et me lire qu'il m'attendait à Paris. Dès que mon ser-

viceîme le permit, je me rendis à Alger, où je demandai un congé au 

maréchal Vallée, qui me le refusa. J'attendis l'arrivée du général Bu-

geatnj,qui me l'accorda enfin, et je partis pour Paris; mais M. Arrighi 

avait quitté cette ville. Ne pouvant rester que trois semaines, j'en fis 

part au commandant par une lettre qui ne lui parvint pas, et ayant 

appris qu'il était allé lui-même en Afrique, je ^retonrnai à mon com-
mandement à Oran, où j'espérais le rencontrer. 

D. Quand a eu lieu votre première entrevue avec Arrighi ? — R 

Quelques jours après mon arrivée à Oran, et au retour d'une expédition 

Au moment où j'entrais chez le général Lamoricière, je rencontrai le 

commandant Arrighi ; il me salua, et m'adressant la parole avec dou 

ceur : a J'ai passé les mers, me dit-il. — Et moi aussi, lui répondis-je 

je suis allé vous chercher à Paris. » Il m'exposa alors ses griefs, me 

parla de notre conversation au sujet du commandant du 61
e
, et comme 

je lui dis que je n'avais pas eu l'intention de l'insulter, M. Casabian 

ca, son témoin, qui était présent à notre entrevue, voulut essayer quel 

ques paroles de conciliation ; mais je l'arrêtai en lui disant que les 

choses avaient été beaucoup trop loin pour qu'elles pussent s'arranger, 

et il fut convenu que la rencontre aurait lieu dès que j'aurais trouvé 
mes témoins. 

D. Que se passa-t-il ensuite ? — R. Je m'adressai au général Garraube 

prurle prier de me servir de témoin, mais il refusa et prévint même 

le général Lamoricière qui ordonna l'arrestation de M. Arrighi. Le soir 

de ce même jour, vers neuf heures, en sortant de chez le général Lamori 

cière et avant d'arriver à la porte du Château-Neuf, nous vîmes lecom 

mandant, accompagné d'une escorte. Je m'approchai avec l'intention d< 

lui dire que j'espérais bien qu'il ne me supposait pas l'auteur de son ar-

restation, mais je n'eus pas le temps de lui adresser la parole. S'étant 

lui-même approché de moi, il me frappa au visagefd'un coup d'une crava-

che qu'il tenait cachée derrière le dos. Je fus dans ce moment si stupé 

fait de ce qui m'arrivait que je n'eus pas la possibilité de m'en rendn 

C3mpte. Plusieurs personnes m'ont depuis témoigné leur étonnement d 

ce que je n'avais pas aussitôt vengé de mon épée l'outrage que je rece-

vais. Un moment après, je suppliai le général Lamoricière de permet-

tre qu'on laissât M. Arrighi au moins un quart d'heure en liberté, afin 

de pouvoir venger l'outrage que j'avais reçu ; mais il ne crut pas devoi 
me le permettre. 

D. Comment vous êtes-vous ensuite rencontréà Marseille avec M. An 

j'arrigtii?— R. Aussitôtquelacampagne fut finie je demandai un congéet 

vai à Toulon. J'écrivis alors à M. Arrighi que je l'attendais à Marseille. 

Je crus devoir choisir mes témoins et les prendre parmi des personnes 

étrangères à l'état militaire afin que l'on ne pût croire quo l'esprit de 

corps influençait en rien la décision que l'on devait prendre. MM. Ber-

nard, Falcon et de Lescaze voulurent bien accepter cette mission ; je 

leur dis que je mettais mon honneur entre leurs mains, et je leur don-

nai en même temps plein pouvoir d'en terminer avec M. Arrighi, et 

vous savez que les conditions proposées par ces messieurs ne furent pas 
acceptées par M. Arrighi. 

D. Lorsque les témoins que vous aviez choisis déclarèrent qu'ils ne 

pouvaient pas consentir à un duel à dix pas, tel que l'exigeait votre 

adversaire, pourquoi avez-vous insisté? — B. Je pensais que l'outrage 

sanglant que j'avais reçu même en face de l'armée exigeait une répara-

tion, et que je devais en passer par les conditions du commandant Ar 

righi. Plusieurs militaires furent de mon avis; MM. de Villiers etde Mo-

net voulurent bien me prêter leur concours, et je les chargeai de fixer 
toutes les conditions du combat. 

D. Veuillez me dire si avant le duel vous ne vous êtes pas exercé au 

pistolet! — B. J'ai tiré en Afrique pendant un mois environ et je me 

suis exercé à Paris pendant une quinzainede jours environ. 

D. Avez-vous une habileté supérieure au pistolet? — R. Non, mon-
sieur. 

M. le président : Je m'abstiens de vous demander les détails sur le 

combat. Nous les apprendrons de la bouche des témoins, — R 
en remercie. 

M. le président interroge le second accusé. 

M. le présidens : Capitaine de Villiers, levez-vous. Çonnaissi 
le général avant l'alfaire? •

 l
~
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Le capitaine de Milliers : Non . 

D. N'étiez-vous pas attaché à la personne du général en quai;, ■ „ 
licier d'ordonnance? — Oui.

 1 

D. Quels étaient les devoirs de cette mission? — R. J'avais reçu 

d'empêcher une rencontre entre le général et le commandant Arri °ïs
ti 

D. Comment se fait-il donc que vous ayez consenti à être son te
 : 

— Q. Le général quittant Marseille, ma mission était fiuie et je 

alors, sans manquer à mon devoir, lui servir de second. P°
u

*ïis 

D. N'est ce pas vous qui êtes allé prier le major de Monet dp «e^.-

de second témoin? — R. Oui, monsieur ; mon opinion «tait que k
1
" 

i eur du général était perdu s'il ne se battait pas. Je savais que M 

Monet partageait cet avis. Nous en avions causé à la pension desoffi
 e 

et je n'hésitai pas à lui proposer cette honorable mission.
 lers

i 

D. Comment se fait-il que vous ayez consenti à un duel à dix 

alors que les premiers témoins, hommes honorables, avaient déH^' 

qu'ils ne pouvaient pas souscrire à des conditions aussi terribles"
1 ^V," 

Je savais que le duel devait être un duel à mort ; il me paraissaitTi 

peu important que la distance fûtplus ou moins rapprochée. On dV* 

d'ailleurs que le général était fort adroit sur le pistolet, et c'était le l^'î 
moyen d'égaliser les chances. 

D. Racontez-nous ce qui s'est passé sur le lieu du combat ~_ n 

Nous étant rendus à la propriété dite la Babiole, à trois heures deV 

tance de Marseille, nons y trouvâmes le général Levasseur. M. Arri4i" 

arriva plus tard. Nous nous transportâmes sur le terrain. M. Casabia 

ca, témoin du commandant, mesuia une distance de dix pas. M L 
Monet recommença l'opération. Les pas de ce dernier étant plus eran-t-

que ceux de M. Casabianca, on partagea la différence, et le point im ' 

médiane fixa la limite où devait se placer l'un des combattans. Uy ï 
Monet et Casabianca chargèrent les pistolets. On fit décider par le s ! 

qui tirerait le premier. Ou se mit alors en place. Le général touiou" 

calme, le commandant avec la tenue parfaitement convenable. Len^ 

néral reçut le pistolet, et tira après avoir ajusté quelques secondes M" 

vis aussitôt M. Arrighi faire un mouvement nerveux des bras ni; 

me fit comprendre qu'il était touché. Le commandant resta un mo-

ment encore debout, puis il tomba eii vomissant des flots de sang. Daiis 

l'intervalle du coup à sa chute, M. Casabianca s'approchant de lui W 

présenta le second pistolet en lui disant : i Tirez, commandant tirez i 

Le commandant eut l'air de faire un léger mouvement des bras; mais 

'1 ne le put. Tout se termina ainsi. Nous revînmes à Marseille après que 
e second pistolet eut été déchargé. 

M. le président passe à l'interrogatoire du capilaine de Monet. 

D. Capitaine de Monet, connaissiez-vous le général avant son arrivée 

à Marseille? — R. Je n'avais pas cet honneur, mais je connaissais soa 

affaire avec le commandant Arrighi et j'avais souvent dit que je ne 

comprenais pas comment les premiers témoins du général avaient cru ne 

pas devoir accepter les conditions imposées par M. Arrighi, car je pensais 

que le général serait déshonoré s'il ne se battait pas. Le témoin, qui a 

montré dans le courant de sa déposition la plus grande énergie, raconte 

avec une vive émotion la scène du combat et les derniers momens 

d'Arrighi. Ses paroles produisent sur l'auditoire une longue et profonde 
sensation. 

M. le président : Ne vous êtes-vous pas aperçu que M. Arrighi exer-

çait sur M. Casabianca une grande influence? — R. Dans les conversa-

tions que j'ai euesavec M. Casabianca je me suis convaincu qu'il ne faisait 
que les volontés de M. Arrighi. 

On passe à l 'interrogatoire de M. Casabianca. 

M. le président : Casabianca, n'étiez-vous pas parent du commandant 
Arrighi? — R. Oui, monsieur. 

D. A quelle époque l'avez-vous rencontré à Paris? — R. Dans le cou-
rant du mois de décembre 1841. 

D. Ne vous rendit-il pas alorsquelques services? — R. Oui, monsieur. 

D. A cette époque était-il déjà en retraite? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne lui fites-vous pas des observations sur sa conduite ? — R. Je lui 

dis qu'il avait eu tort de demander sa retraite et que ses parens avaient 

vu avec peine qu'il eût abandonné une carrière aussi brillante, mais il 

me répondit que son honneur aurait été compromis s'il n'avait pas agi 
ainsi. 

D. Vous avez accompagné pendant longtêmps le commandant dansses 

courses dont le but était de provoquer une rencontre avec le général? 

—i R. Oui, monsieur, mais j'ai été mu constamment par le désir et l'es-

poir .d'empêcher les suites funestes d'un duel. Le jour où il eut lieu, 

l'heure du départ avait été fixée à onze heures et demie, dès dix heures 

et demie j'étais à l'arc de triomphe d'où il était convenu que nous parti-

rions. Je me promenai en cabriolet pendant une heure dans l'intime 

conviction que la police ayant l'œil ouvert sur nos démarches ne man-

querait pas de m'apercevoir; je crus avoir réussi dans ce dessein, lors-

que je vis passer quatre gendarmes sur la route d'Aix, si bien que j'an-

nonçai en chemin au capitaine Peretti et au commandant que nous ne 

pourrions pas effectuer la rencontre ce jour-là. Je me trompais, nous 

arrivâmes sur les lieux où vous savez tout ce qui s'est passé. 

D. Qui est-ce qui a imposé la distance de dix pas ? — R. C'est le 

commandant. Quand je le vis frappé je m'élançai vers lui et lui dis: 

« Voulez-vous tirer, commandant ? » Mais le commandant ne put me 

répondre. En voyant partir le général dn lieu du combat,; il est vrai que 

ie m'élançai vers lui en lui disant: « Restez, restez, général. « J'étais 

étonné qu'il ne pût supporter la vue du cadavre du malheureux com-

mandant, et puis je savais que dans un duel le vainqueur doit s'appro-
cher du mort ou du blessé. 

D. Il paraît que le commandant Arrighi avait un caractère très irrita-

ble ? — R. C'était un homme aimé et estimé de tous ceux qui le connais-

saient, mais très susceptible sur le point d'honneur. 

M. le président interroge ensuite le capitaine de Peretti qui ne fait que 
reproduire les détails déjà connus. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Falcon, âgé de quarante-deux ans, payeur de la deuxième division 

militaire :
 t

 , 

« Informé par la voix publique de l'arrivée â Marseille de M. le gêne-

rai Levasseur, avec lequel j'avais eu de précédens rapports, j'allai hu 

faire une visite : il m'informa alors de ses démêlés avec le commanda
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Arrighi. Quelques jours après, il m'écrivit pour me prier de passer chez 

lui. Je me rendis à son invitation, et j'étais loin de me douter du Wj 

pour lequel il me faisait appeler, car on savait en ville que le généra 

avait fait choix de ses deux témoins; cependant il me proposa de l'assis" 

ter dans la rencontre qu'il devait avoir avec M. Arrighi, et maigre ma 

répugnance pour ces sortes d'allaires je ne pus reculer devant ces mo^ 

du général : « Je remets entre vos mains mon honneur et ma vie. » *-

sait combien était pénible la position du général, je le connaissais trojj 

homme d'honneur pour ne pas répondre à la marque de confiance qu-^ 

m'accordait, me trouvant ainsi chargé de voir M. Arrighi ou, pour niie
u 

dire, ses témoins; je cherchai à me mettre en rapport avecM.Casabianca> 

à le rencontrer seul,' et je ne pus le voir q
u e mais je ne pus parvenir 

présence du commandant Arrighi et de son neveu. J'eus ainsi trois co 

férences avec MM. Arrighi et Casabianca dans lesquelles assistaient » ■ 

Bernard et de Lescaze, autres témoins du général. Il s'agissait de ut 

les conditions de la rencontre. Nous proposâmes une distance de qu^ 

rante à trente Das, puis celle de vingt-cinq pas ; mais M. Arrighi ne ^ 

lut jamais démordre de cette condition, qu'il considérait
 conime

_
ue 

concession, que la rencontre aurait lieu à dix pas; ajoutant, l"
01

"^ 

étant l'offenseur, qu'il ne consentirait pas à se battre a onze pas. j 

Arrighi avait d'abord proposé de se battre en tenant chacun le o 

d'un mouchoir et de tirer l'un sur l'autre à un signal donné. 11 sis 

trop long d'entrer dans tous les détails de ces pénibles conférences; 

la volonté de M. Arrighi fut inébranlable, et l'honneur du gênera i ^ 

porta à faire une dernière concession en consentant à une distanc^ 

vingt pas seulement. Elle fut refusée, et nous proposâmes alors
 S

P°"
 r(

j. 

ment de nous en rapporter à la décision de six officiers pris au n = J 

ce qui fut encore rejeté par M, Arrighi. Tous ces refus me décide 
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s
er de me mêler de cette affaire ; ce fut alors que fut rédigée la décla-

ration des témoins du général et qu'elle fut insérée dans les journaux. 
L

€S
 arran<*emens ultérieurs de cette rencontre eurent lieu ensuite tout 

à fait en dehors de mon action 
M- le président: Pensez-vous qu'en insistant davantage on aurait pu 

«mener le commandant Arrighi à des sentimens plus modérés?— R. 
Non, Monsieur, la détermination du commandant me parut irrévocable-
ment arrêtée. 

D. Quelle était l'influence que M. Arrighi paraissait exercer sur Casa-
blanca ? — M. Casabianca ne m'a pas paru agir librement, et je pense que 
hors de l'influence de M. Arrighi il se serait prêté à faire admettre des 
conditions ne s'écartant pas des règles ordinaires du duel. 

D. Auriez-vous accepté d'être témoin d'un duel à dix pas? — Non, 
Monsieur, ces sortes de duels ne sont plus dans nos moeurs; je les consi-
dère non point comme un duel, mais comme une boucherie-

W Tassy : N'a-t-il pas été convenu dès le principe que le combat 
devait être un combat à mort ? — R. Ce n'était point notre idée; nous 
avons dit que l'on tirerait plusieurs fois s'il était nécessaire. Le duel 
devait être sérieux; mais j'espérais que l'un des combattans serait blessé 
seulement. 

M. l'avocat-général : Major de Monet, n'avez-vous pas dit que vous 
pensiez qu'il fallait un duel à mort? — R. Je pense qu'on doit poser en 
principe qu'il fallait un duel à mort, et de plus, comme l'opinion pu-
blique prétendait que le général était le plus habile au tir, j'ai pensé 
qu'au prix même de sa vie il devait accepter toutes les conditions; si 
l'honneur est une nécessité, un besoin dans tous les rangs de la société, 
c'est surtout un besoin dans l'état militaire. L'honneur, à nous, est no-
tre seule fortune. 

M. de Lescaze, âgé de trente-neuf ans, contrôleur au change, près 
la Monnaie de Marseille: Au commencement du mois de janvier der-
nier, M. Bernard vint me prier, delà part du général que j'avais connu 
lorsqu'il était colonel au 22

e
, de me fendre chez lui pour une affaire 

grave. Je me présentai chez le général avec la détermination de résister 
à la marque de confiance dont il voulait bien m'honorer. J'éprouvai 
quelques répugnances qui prenaient principalement leur source dans 
la cause du général, ayant été moi-même exposé à des poursuites pour 
des affaires de même nature; mais je dus me rendre à l'insistance du 
général. J'eus alors plusieurs entrevues avec le commandant Arrighi et 
M. Casabianca son témoin. Nous proposâmes le pistolet, qui fut accepté, 
puis une distance de vingt pas qui lut refusée par M. Arrighi. Ce der-
nier ayant manifesté la résolution irrévocable de ne se battre qu'à dix 
pas, ce fut alors que nous nous retirâmes. Plus tard le général voulant 
mettre un terme à ces débats, nous pria de vouloir bien proposer une 
distance de quinze pas. Nous nous rendîmes aux vœux du général, en 
nous réservant toutefois de ne plus servir de témoins. Mais cette der-
nière proposition futégalement refusée et dès ce moment notre minis-
tère cessa. L'intérêt que le général m'inspire me porta à accompagner 
son frère, le 18 janvier, à la campagne la Babiole; mais tout s'est passé 
hors de ma présence, et tout s'est borné de ma part à prier M. le doc-
teur Martin, mon ami, de se rendre sur les lieux du combat. 

M. le président : Auriez-vous accepté d'être témoin d'un duel à dix 
pas ? — R. Je désirais que les conditions du combat fussent moins ter-
ribles. Je m'étais trop avancé en écrivant dans les journaux pour pou-
voir accepter plus tard un rôle que j'avais refusé d'abord. Je com-
prends néanmoins qu'il est des positions où la gravité de l'offense et l'i-
négalité de l'adresse des combattans peuvent autoriser un duel de ce 
genre. 

M" Delaboulie : Dans la position du général Levasseur, auriez-vous 
accepté les conditions de son adversaire? — R. Oui, Monsieur, sans hé-
siter. 

M. le président : Cependant le témoin qui vous a précédé, homme ho-
norable, a déclaré qu'il considérait un duel à dix pas non point comme 
un combat loyal mais comme une boucherie. — R. Ceci est une affaire 
de conviction. Quant à moi il me semble que la première loi du duel 
est l'égalité des chances entre les combattans, et si, comme on l'a dit, le 
général était plus adroit sur le pistolet que son adversaire, c'était le 
seul moyen d'équilibrer les forces. D'ailleurs le général m'a paru se 
trouver dans une telle position qu'il devait accepter même les conditions 
les plus terribles. 

M. Besnard dépose ensuite et rend compte des mêmes faits. 
M. Martin, docteur en chirurgie, était sur le lieu du combat; il a vou-

lu porter des secours au commandant Arrighi, mais la mort a été ins-
tantanée. Il déclare que la balle a traversé l'épaule droite et la poitrine. 
Elle a fracturé en éclat l'humérus, traversé le lobé supérieur des deux 
poumons, coupé transversalement les deux bronches et est venue se lo-
ger dans le côté gauche du thorax. 

M. Gilbert, âgé de cinquante-trois ans, colonel du 20
e
 léger : Le 

lundi, 17, MM. de Monet et de Villiers se présentèrent chez moi pour 
me prier de les dispenser du service du lendemain. Je répondis à M. de 
Villiers qu'étant attaché à la personne du général Levasseur, c'était à 
ce dernier qu'il devait s'adresser; et sur l'observation que le général 
Levasseur devait le lendemain quitter Marseille, je n'hésitai pas à leur 
accorder la permission demandée. Toutefois, j'éprouvai un sentiment 
pénible en apprenant que le général devait quitter Marseille sans avoir 
vidé sa querelle avec le commandant Arrighi. Alors, ces messieurs me 
tirent part du but de leur absence pour le lendemain. J'approuvai leur 
conduite : « Vous avez bien fait, leur dis-je, si le général s'était souvenu 
de moi et m'eût fait l'honneur de me choisir pour son témoin, j'aurais 
accepté avec empressement. » L'outrage qu'il avait essuyé de la part du 
commandant Arrighi rejaillissait en quelque sorte sur tous les grades de 
l'armée, et je n'aurais pas vu sans une vive peine que le général eût 
quitté Marseille sans le laver. 

Après l'audition de quelques témoins insignifians, on passe aux té-
moins à décharge. 

M. Louis Mariani, étudiant en droit : Je connaissais avant l'affaire 
M. Peretti et M. Casabianca, qui est mon parent. J'était parent éloigné 
du commandant Arrighi. Etantà Aix, j'appris indirectement que M. Ar-
righi venait d'arriver à Marseille. Comme parent et ami du comman-
dant, je me rendis aussitôt à Marseille. Dans une conversation où nous 
avions prononcé quelques paroles de conciliation, M. Arrighi nous dit : 
« 11 s'agit en ce moment de mon honneur, de l'honneur de ma famille, 
de l'honneur de mon pays. Si un parent, un ami, un témoin cherchaient 
a m'influencer, je le renierais aussitôt, s II suffisait de connaître le com-
mandant pour comprendre que de pareilles paroles ne pouvaient lui 
échapper que dans un moment de colère.» J'ai aussi entendu dire au 
commandant que s'il pensait avoir quelque avantage sur le général il 
renoncerait aussitôt au combat. Si M. Arrighi n'a pas accepté le duel à 
plus de dix pas, ce n'était point sa volonté, mais plutôt la volonté de 
tous ses amis, qui connaissant l'habileté au tir de M. Levasseur, voulaient 
égaliser par cette faible distance les chances du combat. 

M. Michel Philipini, étudiant en droit : Je connaissais M. Casabian-

»!*?
 M

-.,^
e

P
eretti

- J'éjais parent de M. Arrighi. Ayant appris qu'il était 

i qualité de parent et d'ami. Le 

dis-
avait 

a Marseille, je me rendis auprès deluien 

commandant me dit que s'il ne voulait qu'un comDat à dix pas de 
wnee, c'est qu'il savait le général très fort au tir, tandis que lui n' 
jamais tiré le pistolet. 

M. Raxjbaud (Eugène), négociant à Marseille 

e duel, M. Levasseur rejoignit son frère, il l'embrassa, et levantles 
mains au ciel fl' f « =^ <.nn^;aiina .1 . — >_ i 

Immédiatement après 
-îbrassa, et levant les 

, dit que sa conscience n'avait rien à se reprocher dans 
^ue malheureuse affaire dont il déplorait les conséquences. 

M -Sec (Adolphe), courtier à Marseille : J'étais à la Babiole, après 
uel; après la détonation le général vint au château; il embrassa son 

rare avec effusion, et dit qu'il jurait devant Dieu n'avoir jamais nui au 
commandant Arrighi. 

L'audition des témoins est terminée. M. l'avocat-général Lieu-

au l soutient l'accusation, qui est combattue par M«
s
 Laboulie, 

iassy et Moutte. ' 

d AP„rès U
,
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 *^i-heure de délibération, le jury rend un verdict 
de non culpabilité sur toutes les questions. 

Les accuses sont mis immédiatement en liberté. 

JKOR.T DU BANDIT GIACOMOLO GBZGGX. 

( Correspondance particulière. ) 

Bastia, 1 er mars. 

Le fameux bandit Giacomolo Griggi, dont nous avons eu occa-

sion de parler, vient dé tomber sous les coups des voltigeurs cor-

ses. Aujourd'hui, grâce à la sagesse et à l'énergie de l'autorité 

judiciaire habilement secondée par l'autorité militaire, le crime 

ne trouve plus d'asile en Corse. Poursuivis jusqu'au fond de leurs 

retraites les plus inaccessibles, plusieurs bandits redoutables sont 

tombés en peu de temps sous les coups de la justice; un plus 

grand nombre, las de traîner une vie aussi misérable que péril-

leuse, se sont expatriés ou sont venus se constituer volontaire-

ment entre les mains de la justice. Giacomoni et Santa Lucia seuls 

continuent à faiie des proclamations, dans lesquelles ils interdi-

sent à leurs ennemis l'eau et le feu. Mais avant qu'ils ne soient 

parvenus à assouvir leur aveugle fureur, ils ne tarderont pas à 
avoir le même sort que Giacomolo Griggi. 

Vcici les détails qui ont été recueillis sur la mort de ce dernier : 

Les voltigeurs Poli (Mathieu) et Leca (Pierre-Toussaint), fai-

sant tous les deux partie du détachement de Sari, se trouvaient 

dans le territoire de Vico depuis plus de vingt jours, bravant le 

froid et les neiges des montagnes pour parvenir à la destruction 

de ce bandit que l'on disait parcou?ir cette commune. Dans la 

journée du 14 février, ces deux voltigeurs apprirent que le ban-

dit avait été vu au lieu dit Curatojo, vaste étendue de terrain 

couverte de makis impénétrables, ils en informèrent aussitôt le 

lieutenant Colombarri qui s'empressa de se rendre sur les lieux 

à la tête de six voltigeurs qu'il plaça en embuscade à toutes les 

issues du bois. Ce brave officier, qui s'est déjà distingué en plu-

sieurs autres occasions, se dirigea, secompagné des deux volti-

geurs précités, Poli et Leca, vers la partie du makis où l'on pré-

sumait que le bandit avait établi sa retraite. Tous les trois ils pé-

nètrent hardiment au milieu de cette épaisse forêt qui pouvait 

de venir leur tombeau. Après de longues et pénibles recherches 

faits s au milieu des ronces et des rochers, il s'atrêtèrent pour 

examiner si quelque vestige pouvait leur indiquer la retraite du 

bandit, tout à coup le bruit d'une arme vient frapper leurs oreil-

les, et une double explosion se fait entendre. La crosse du fusil 

du voltigeur Poli, frappée par deux balles, vole en éclats; deux 

autres balles sifflent aux oreilles du voltigeur Leca. C'était le 

bandit Giacomolo Griggi qui, se voyant sur le point d'être surpris, 

et présumant bien que toutes les issues de la forêt étaient gar-

dées, venait de faire feu. Les voltigeurs ne tardèrent pas à l'aper-

cevoir, placé dans le creux d'une grotte dont l'entrée se trouvait 

protégée par un rocher, et au-dessus de laquelle s'élevait une ci-

me escarpée. Le bandit, après avoir placé ses deux pistolets et 

son stylet à ses côtés comme pour lui servir d'armes de réserve 

pour le cas où il serait assailli de près, rechargeait tranquille-

ment son fusil. Les voltigeurs prirent aussitôt position, et, en at-

tendant l'arrivée de leurs camarades, ils engagèrent un feu opi 

niâlre qui dura près de deux heures. Un des pistolets du bandit 

fut emporté par une balle, Griggi lui-même fut assez grièvement 

blesse, mais il ne s'en défendait pas moins avec toute l'énergie 

du désespoir. Enfin le voltigeur Poli affrontant le danger, se rap-

proche du bandit, le couche en joue, et l'étend raide mort. Tous 

accoururent aussitôt pour assister à l'agonie de ce redoutable as-

sassin qui, par d'odieux et de nombreux méfaits, s'était acquis 

une triste renommée; mais il avait déjà cessé de vivre. Il avait 

été frappé par deux balles qui, après avoir traversé la tête, étaient 

allées sortir par la bouche. Ses munitions étaient presque épui-

sées. Ses armes ont été déposées au parquet de M. le procureur du 
Roi. 

Telle était la terreur qu'inspirait ce bandit justement abhorré 

par toutes les populations, que dès que la nouvelle de sa mort se 

fut répandue , il y eut des fêtes et des réjouissances publiques 

dans toutes les communes où il avaitfait sentir sa présence, et les 

membres de plusieurs municipalités se réunirent pour demander 

qu'une juste récompense fût décernée aux braves militaires qui 

en cette circonstance ont fait preuve de beaucoup de courage et 

de sang-froid. Voilà, depuis quelque temps, des services bien si-

gnalés que les voltigeurs corses ont rendus au pays. Espérons 

que le gouvernement cherchera à entretenir en eux cette ardeur, 

en récompensant ces traits de courage et ot: dévoûment. 

Le bandit Giacomolo Griggi n'a pas commis moins de huit ou 

dix assassinais ou tentatives d'assassinat prouvés, sans compter 

tous les meurtres et toutes les tentatives de meurtre dont on n'a 

pu recueillir les preuves, et que l'on a quelquefois imputés à des 

hommes innocens. On l'accusait aussi d'avoir commis plusieurs 

vols et autres crimes non moins odieux dont il a souillé tout le 
cours de son ignoble vie. 

Les crimes qui ont fait la triste renommée de Giacomolo Griggi 

datent principalement de l'année 1833. A cette époque les nom-

més Nicodème Antomarchi, Jean-Jacques Ferri, Paul-Toussaint 

Antomarchi et Jean-Ange Luccioni de la commune de Ton, s'é-

taient plaints des dévastations commises sur leurs propriétés par 

des troupeaux de moutons appartenant à des bergers du Niolo. 

Ils épiaient le moment d'en surprendre quelques uns en flagrant 

délit. L'occasion s'étant présentée pour eux dans la matinée du 

18 avril 1833, ils en profilèrent. Ils avaient saisi quatre ou cinq 

brebis qu'ils conduisaient chez le maire, lorsque arrivés au lieu 

dit Riposatojo, ils furent soudainement assaillis par une décharge 

terrible de mousqueterie. Nicodème Antomarchi et Jacques Ferri 

tombèrent à l'instant même sans mouvement; tous les autres 

furent grièvement blessés. Ces malheureux étaient tombés dans 

une embuscade que leur avait préparée Giacomolo Griggi, ac-

compagné d'autres assassins comme lui dont les uns sont morts 

sur l'échafaud et les autres sous les balles des voltigeurs corses. 

Il serait trop long de vouloir énumérer tous les crimes dont 

ce scélérat s'est rendu coupable; un exemple suffira pour donner 

une idée de l'audace de cet homme et de la terreur qu'il inspirait 

à des populations tout entières. Une jeune fille ayant refusé de 

donner sa main à un de ses parens, Giacomolo Griggi fit savoir 

à ses parens que si elle ne consentait point à ce mariage il l'aurait 

enlevée de vive force; la jeune^ fille persistant dans son refus, il 

tint sa parole. Un soir il pénétra au milieu du village et ravit 

la jeune fille malgré les cris d'une population indignée. Poursuivi 

de près, il cria au large ! Personne n'obéissant à cet ordre, il dé-

charge son fusil sur celui qui s'avançait le premier, l'étend 

sans mouvement et disparaît en un clin-d'œil dans les makis. 

Une autre fois, il se présente seul aux pêcheurs de l'étang de 

Diana dont il parcourait les alentours, et après avoir fortement 

rançonné ces malheureux, il leur enjoignit, sous peine de mort, 

l'ordre d'abandonner l'étang sous le prétexte qu'ils pouvaient y 

amener la force armée ; et le Tribunal de Bastia, saisi de la 

question que ces menaces firent naître entre le bailleur et lespre 

neurs, fut obligé de résilier le contrat pour cause de force ma-
jeure. 

Ces actes incroyables de violence ont été renouvelés il y a un 

mois dans l'arrondissemont de Sartène par les bandits Giacomoni 

etSauta-Lucia, qui ont interdit à leurs ennemis l'usage de l'eau et 

du feu, en défendant à qui que ce fût de leur prêter leurs servi-

ces; mais l'autorité judiciaire vient de prendre des mesures extra-

ordinaires. Déjà une" première fois ces deux bandits ont été obligés 

de se réfugier en Sardaigne. S'ils restent, i
!
s tomberont infailli-

blement sous les coups de la justice. La Coise sera alors presque 

entièrement purgée des bandits qui si longtemps l'ont désolée. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT 

— MONTPELLIER , 10 mars. — Peut-on adopter à la fois plusieurs 

enfans ? Non seulement la loi ne contient à cet égard aucune pro-

hibition formelle; mais l'article 348 du Code civil suppose qu'on 

peut avoir plusieurs enfans adoptifs. Cependant, dë pareils cas se 

présentent rarement et méritent d'être cités. C'est ainsi que la 

Cour royale de Montpellier, par arrêt du 15 février dernier, a 

déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption, par la demoiselle de Tau-

riac, des sieurs Vincent et Michel Artault, et demoiselle Louise 

Artault, ses neveux et nièce, 

h/*— RIOM , 11 mars. — Le 11 mars, à une heure du matin, a été 

rendu le verdict du jury dans l'affaire des troubles de Chauriat, 

cet épisode des troubles de Cleruiont. Dix des accusés ont été dé-

clarés non coupables et acquittés, ce sont les nommés : Martin 

Agier, Guillaume Cottinet, Jean Romeuf, Marie Sauze, Claude 

Vergnol, Bertrix, Boisseret, Delaire, Gimel et Jean Roche. 

Les vingt autres accusés, déclarés coupables de pillage et de 

dévastation, ont été condamnés, savoir : 

Guillaume Agier et Jacques Sauze. à sept ans de réclusion, avec 

exposition. 

Claude Romagnat, à sept ans de travaux forcés, avec expo-

sition. 

Benoît Agier, à cinq ans de réclusion. 

Agier Chayot-Fallot, à six ans de réclusion. 

Argellier-Pérot et Jean Armand, à un an d'emprisonnement. 

Antoine Aussise, à six ans de travaux forcés. 

François Bouchet, à trois ans d'emprisonnement. 

Marie Soleil, femme Bouchet, à sept ans de travaux forcés, 

avec exposition. 

Jean Faure, à sept ans de réclusion. 

Barnier Vergnol, à un an d'emprisonnement. 

Antoine Coissard, à cinq ans de réclusion. 

Espirat-Choux, à sept ans de travaux forcés, avec exposition. 

Jean Lacombe, à six ans de réclusion. 

Jacques Sauze, dit Losse, à cinq ans de réclusion. 

Jean Trinquarl, à sept ans de travaux forcés, avec exposition. 

Vergnol Margot, à quatre ans d'emprisonnement. 

Charbut Vergnol, à huit ans de travaux forcés, avec exposition. 

Chevogeon, à cinq ans de réclusion. 

Après le prononcé de cet arrêt par M. le président, M. le chef 

du jury s'est levé et s'est exprimé en ces termes : 

« Messieurs, la justice du jury a prononcé; son humanité peut 

parler. Nous avons l'honneur de prier la Cour de vouloir bien, en 

notre nom, soumettre à Sa Majesté une demande en grâce pour 

les condamnés. 

>• Nous prions également la Cour de vouloir bien adresser, en 

notre nom, à l'autorité une demande pour qu'il soit, s'il y a lieu, 

décerné une récompense au garde Espirat, dont la conduite a été 

si admirable pendant les événemens. » 

<c Ces deux demandes, a dit M. le président, seront transmises 
à qui de droit. » 

La Cour a rendu ensuite un arrêt qui condamne Espirat- Sauze, 

contumace, à dix ans de travaux forcés avec exposition, à 200 
francs d'amende et aux frais du procès. 

Sur les conclusions de M. l'avocat-général, la Cour a rendu, 

contre les contumaces ci-après nommés, accuses dans l'affaire des 

troubles de Clermont, un arrêt qui les condamne, savoir : 
1° Bernard à la peine de mort. 

2° Colin aux travaux forcés à perpétuité. 

3° Monteilhet à dix ans de détention. 

4° Michel Dessitre à huit ans de détentkn. 

6° Boisson à sept ans de détention. 

6° Bonnet Périer à six ans de détention. 

7° Fallateuf à sept ans de détention. 

Et tous solidairement aux frais du procès. 

— LE MANS , 12 mars. — Hier ont commencé devant la Cour 

d'assises les débats d'une affaire très grave dans laquelle figureut 

cinq accusés, dont deux sont des forçats libérés. Après avoir 

assassiné pour le voler le sieur Michel Gaine, cultivateur au ha-

meau de la Motte, commune de Berus, ils auraient tenté d'incen-

dier sa maison pour faire disparaître les traces du crime. 

L'abondance des matières nous oblige à différer le cempte-

rendu de ce procès, dont le résultat n'est point encore connu. 

C'est M. Corbin, procureur-général près la Cour royale d'An-
gers, qui occupe le siège du ministère public. 

— NÎMES , 11 mars. — Hier, sur les six heures, la tournée habi-

tuelle dans les ateliers de la Maison-Centrale, de M. Dosquet, in-

specteur, a été marquée par une tentative d'assassinat dont cet 
administrateur a failli être victime. 

Au moment où M. Dosquet visitait l'atelier de bretelles, le con-

tre-maître de cet atelier s'est plaint d'avoir été injurié par le 

nommé Jean-Baptiste Caujolle, détenu, et M. l'inspecteur, après 

avoir pris quelques informations à ce sujet, a adressé au coupable 

quelques paternelles observations qui ont été accueillies avec inso-

lence et grossièreté. Pour le punir de son insubordination, M. 

l'inspecteur a ordonné que Caujolle serait privé de cantine pen-

dant dix jours. Cette légère punition a exaspéré le condamné, et 

son insolence n'a plus eu de bornes. M. Dosquet a donné l'ordre 

de le conduire immédiatement aux cellules. Caujolle se levant 

alors de sa place s'est élancé sur M. l'inspecteur et lui a porté 

trois coups de couteau dont un seul l'a légèrement blessé à la main, 

grâce au sang-froid et à la présence d'esprit de cet administra-
teur. 

L'auteur de cette lâche tentative d'assassinat a été immédiate-

ment mis au cachot ; mais, loin de témoigner le moindre repen-

tir de ce qu'il venait de faire, il a dit : « Je n'ai que le regret de 

ne pas l'avoir tué, je n'en voulais pas plus à lui qu'à un autre 

mais il s'est trouvé sous ma main, tant pis pour lui. » 

PARIS', 14 MARS. 

— MM. Mailly et Haùer, nommés juges aux Tribunaux de pre-

mière instance de Troyes et d'Arcis-sur-Aube, ont prêté serment 

à l'audience de la première chambre de la Cour royale. 

— Notre correspondant de Riom nous écrit, à la date du 12 



mars, que M* Berryer était attendu le lendemain dans cette ville 

où il va défendre la Gazette d'Auvergne. 

L'O dre des avocats de Riom s'est réuni et a décrié qu'un ban-

quet serait donné le jeudi 17 au cé'èbre avocat, mais qu'aucune 

manifestation politique n'aurait lieu, les avocats entendant fêter 

l'illustre membie du barreau, abstraction faite de l'homme poli-
tique. 

— Une scène de désordre qui pouvait avoir de graves consé-

quences, a jeté hier une vive inquiétude daDS le quaitier Montor-

gueil, où le bruit s'était en quelques instans répandu que le poste 

de la rue Mauconseil venait d'être atiaqué, désarmé. On allait 

même jusqu'à dire que des soldats avaient été égorgés. Voici ce 

qui s'était passé. 

Vers neuf heures du matin, deux individus étaient arrêtés et 

causaient non loin du poste, lorsque la sentinelle qui était de-

vant les armes s'avança vers eux et leur intima l'ordre de s'é-

loigner. L'un des deux interlocuteurs ayant répondu qu'il avait 

le droit de causer dans la rue, la sentinelle le saisit au collet, 

mais en même temps laissa tomber son fusil. Les passans s'as-

semblèrent et l'on eut bientôt reconnu que la sentinelle était 

complètement ivre. A la vue du rassemblement tout le poste 

sortit, et le caporal qui le commandait se croyant menacé fit 
charger les armes. 

On s'aperçut alors que tout le poste et le caporal lui-môme 

étaient ivres comme la sentinelle. 

On comprend quelles devaient êtro les appréhensions du pu-

blic à la vue d'hommes privés de raison et porteurs d'armes char-

gées dont ils menaçaient de se servir, fiais heureusement arri-

vèrent presque en même temps sur les lieux, M. Y ver, cornmis-
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saire de police du quartier, la garde municipale du poste de la 

rue de la Lingerie, des sergens de ville, et enfin un fort déta-

chement de la garde municipale parti de la caserne du faubourg 

Saint-Martin au pas de course. 

Les militaires furent consignés dans leur poste, dont la garde 

municipa e prit possession Peu à peu le rassemblement se dissi-

pa, la circulation se rétablit, et vers midi toute trace de désordre 
avait disparu. 

Il parait que les soldats s'étaient enivrés en buvant de l'eau-

de-vie que leur aurait payée un individu qui avait été arrêté et 

avait passé la nuit Jans le poste. 

Nous n'indiquerons pas les conséquences qui pouvaient suivre 

un seul coup de fusil tiré par un soldat dans ce quartier popu-

leux, car nous ne voulons pas stimuler les sévérités de la justice; 

mais il est une observation que nous avons déjà faite et que c'est 

ici l'occasion de reproduire. Nous voulons parler de l'extrême 

indulgence de la discip ine militaire pour l'ivrognerie. 

Le soldat qui n'est point de service peut se livrer, sans avoir à 

redouter aucune punition, à celte passion grossière et dégradante 

qui trop souvent le conduit aux actes les plus coupables de vio-

lence ou d'insubordination. Gomment veut-on, lorsqu'il a contrac-

té ce funeste penchant, qu'il n'y succombe pas souvent alors qu'il 

est de service. 

Qu'une peine disciplinaire punisse ceux qui se livrent à ce vice 

et nos regards ne seront plus chaque jour alfl gés du triple specta-

cle de soldats ivres parcourant les rues, et les Conseils de guerre 

prononceront moins de condamnations capitales. 

— On nous écrit de Londres, le 1 1 mars : 

» Un nouvel incident du procès relatif à la succession de la 

baronne de Feuchères, a occupé hier la Cour de prérogative 

M
m

« la baronne de Feuchères, ainsi qu'il résulte de l'allégation 

de ses héritiers et de documens par eux produits, aurait pajé, j
u

«. 

qu'au décès de mistriss Daw ou Dawes. sa mère, une pens,io
u
 de 

200 livres sterling (5,000 francs) par année dans le couvent ca-

tholique de Hamnursmilh, près de Londres. M™" de Feuchères 

aurait aussi payé les frais des funérailles célébrées selon l
e 

rite romain. Le témoignage de M™' Selby, supérieure du couvent 

était donc indispensable; mais elle a refusé de comparaître dans 

l'enquête, attendu que tes vœux ne lui permettaient point de 
franchir la grille du monastère. 

« Le docteur Addams, l'un des proctors ou procureurs en J
& 

Cour, a exposé que le refus de Mme Selby arrêtait la procé-

dure parce que le registrar ou greffier de la Cour ne voulait pas 

prendre sur lui d'aller recueillir la déposition dans l'intérieur du 
couvent. 

» Sir Henry Jenner Fust, président, a déclaré qu'il n'était point 

nécessaire de contraindre la dame Selby à enfreindre son vœu de 

clôture, et que le greffier était autorisé à se transporter dans le 

couvent de Hammers-Smith pour recevoir un affidavit conten?** 

l'interrogatoire des témoins et un exposé détaillé cVs faits. » 

Aujourd'hui mardi, à l'Opéra Comique, la Dame blanche, par Massot 
Grard, M mM Rossi, Potier, etc. 

— Les Souvenirs et impressions d'un sous-lieutenant, tel est le titre 
d'une production piquante, toujours spirituelle et amusante. Ce livre 
de Paul de Kick, ne fera pas moins de sensation que les ouvragss de 
PBUI de K> ck. Avis aux cabinets de lecture ! (Voir aux Annonces.) 

— Exposition de pianos de la manufacture de Henri Herz. — Grand 
choix de pianos en tous genres à vendre ou à louer; pianos neufs 4'os-
casion. Rue de la Victoire, 38, et boulevard des Italiens, 10. 

En vente chez LADRANGE, quai des Anguslins, 19, à Paris-, PER1CHON, à Bruxelles-, CHERBTJLIEZ, à Genève. 

LE NOUVEAU-TESTAMENT, | LA RELIGION 
Défendue contre les préjugés et la su-

perstition. 2 iol. in-8. Prix : 8 fr. 

Traduit fidèlement du texte original grec et commenté sur tous les points qui ont 
besoin d'explication. 1812. 1 vol. in-8. Prix : & fr 

Chez lîÉGEWKTAÏS , iiïuariiiaeten. rue Nt-lSos«oré, 3*4 9, à Par 1M. 

PATE FEGTOBALE ET SIROP 
Balsamiques au Htm «le Veau, dits Trésor tïe la Poitrine, de 

LïllTiU, 
RENTES PROGRESSIVES. 

FONDS DE MINEURS. 

DÉGRÈVEMENS D'HYPOTHÈQUES. 

D'UN SOUS-LIEUTENANT, PAR m R m. 
1 vol. s;r. in-8", 7 fr. 50 c—AMoulins, chez r>esrosiers,édit.— Paris, Ctaamerot, q. des Augustins, 33, et Dentu, Pal. -Royal 

RECRUTEMENT. DOT. Assurances mutuelles sur la, vie, 

FONDS D'INDUSTRIE. — ÉDUCATION. 

DONATIONS CHARITABLES. 

RENTES VIAGÈRES. Autorisé par ordonnance royale. 

Toutes les demandes d'agences et de directions doivent être adressées FRANCO à la Direction cenlrale, 18, boulevard des Italiens.à Paris. 

ASSURANCES SUM LA ¥IË. 
IL'UMIOW, pince «te la Bourse, IO. 

PAUTÏCIPATIOPJ 3SES ASSURÉS DANS X.ES BÉNÉFICES. 

Par suite d'une nouvelle répartition de bénéfices que la Compagnie vient de faire à ses actionnaires, elle a attribué une 
somme de 80,934 francs aux assurés participans. La part revenant à chacun est employée à son choix, soit à augmenter le 
capital assuré , toit à réduire la prime à payer. C'est la troisième fois que la compagnie fait jouir ses assurés de cet 
avantage, et déjà beaucoup de polices ont été augmentées de 15 à 20 pour 100. 

EXEMPLES : Assurances de 10,000 francs faite en 1838 par un père au profit de ses enfans. — Augmentations obte-
nues, 2,000 francs. — Total actuel, 15,000 francs. 

Assurances de 60,000 francs faite a la même époque, moyennant une prime annuelle de 1,500 francs. — Réductions 
obtenues, 335 francs; la prime à payer n'est plus que de 1,165 francs. 

Assurances de 100,000 francs faite au profit d'un enfant de 4 ans, pour l 'âge de 24 ans. — Augmentations obtenues, 
6,344 francs. — Total actuel, non compris les répartitions futures, 116,344 francs. 

TRAITE COUPLET D'ARITHMETIQUE 
TSat;©Fls|ue et Pratiqué, 

A l'usage des négocians, contenant les principes de cette science et leur appli-
cation aux calculs du commerce et de la banque, et à toute» les questions 
usuelles de la vie. 

par FRED . WANTZEL, ancien négociant, professeur à l'Ecole spéciale du 
commerce: et JOSEPH GARNIES, ancien professeur et inspecteur des études à 
ia même Ecole. 

Un grand volume in-8. — Prix : 6 fr. 60 c. et franco, sous bandes, par la poste, 
7 fr. 50 cent. ' 

Osez B. I»l *»II<I,IO\ . me jLaffltte, ■»<». 

CHOCOLAT ItAVRJLIClftlSgAjW 
AU LAIT D'ABTANDEg. 

BOUTRON ROUSSEL. 
Boulevard Poissonnière, 27, et ruedu Pelit-Bourbon-Saint-Sulpice, 12. 

céucp 
BN DF.S PLUS BEAUX HOTELS garnis de 

Paris, silué à la proximité des boulevards, de 
la Bourse, des rues Richelieu, Vlvienne, et 
des Messageries royales. 

S'adresser à M. Garnier, rue du Sentier, 
26, de dix heures à midi. 

A LOUER 
Un très grand et bel appartement, entière-

ment remis à neuf, orné de glaces, avec écu-
ries et remises. Pouvant se diviser à l'usage 
d'un banquier, notaire, avoué, ou toute au-
tre grande administration. — S'adresser, rue 
de ia Victoire, 38, Chaussée-d'Antin. 

TisMetas Iteperdriel) 
L'un pour VÈSICATOIRES, l'autre pour 

CAUTERES, se délivrent en rouleau, jamais 
en boîte, faubourg Montmartre) 78. 

Approuvés par les mem-
bres de l'Académie de Mé-
decine et par les Médecins 
les plus distingués des Hô-
pitaux. 

DEGENETAIS 
Brevets d'invention et 

de perfectionnement. Or-
donn. du Roi des 23 mar-
1835 et 14 mars 1838, insé-
rées au Bulletin des Lois. 

Les médecins les plus célèbres ordonnent chaque jour l'usage de la Pâle de Dégenélais, ainsi que son Sirop balsamique, les considé-
rant comme les remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine 

La Pâte pectorale, outre ses propriélés positives, offre l'agrément de pouvoir être prise en lout temps et en tous lieux. Le Sirop offre 
l'avantage de remplacer avec succès tous ces sirops plus ou moins inertes qui édulcorent les tisanes adoucissantes dont les malades font 
généralement usage et qui n'ont que le triste résultat d'occasionner une perle de temps souvent irréparable. 

Prix de la Pâte : 1 fr. 50 c; grande boite, 2 fr. — Sirop, 2 fr. 25 c, avec un prospectus. — Entrepôt général pour la France et l'étran-
ger, chez TRABLIT, pharmacien, rue J.-J. r.ousseau, 2t, et Faubourg Montmartre, to. 

©JR**" ■ QUE 

DEREPAS, 
Breveté, Oplicien de S. M. la Reine 

d'Angleterre, 24, Palais-Royal, 
galerie Montpensier. 

LORGNETTES-VICTORIA, d'un très fort grossissement (sous une petite dimension), ap-
propriées pour le théâtre et la campagne. JUMELLES-ANGLAISES-ELASTIQUES de l'ingé-
nieur WILD , de Londres (dont le petit volume est contenu dans un étui à lunettes.) 

M. WILD a établi chez DEKEPAS un dépôt de ses verres en FLINT-GLASS, dont la matière 
toute SPÉCIALE est si favorable aux vues myopes ou fatiguées; on les trouve monlés, soit 
en lunettes-conserves, soit en lorgnettes de spectacle. 

Place de la Bourse, 31. Passage des Panoramas, et 8. 

A céder pour cause de sanlé, une CHARGf, 

D'HUISSIER aux environs de Paris. On désire 
du comptant et des garanties. 

S'adresser àM. Gueullette, rueSaint-Pie»n-
Montmartre,n« 13. 

PAPIER SUSSE, 
TRÈS BELLE COQUILLE VÉLIN A LETTRE. ' 

\ fr. 60 c. LA RAME 
g PETIT FORMAT et 

3 fr. 60 c. demi-format 80 cah. 

6 
FRANCS LA RAME. 

et au dessus. 

GRAND ïORMiT. 

Glacé, 1 fr. en plus. — Papeterie de luxeet.de bureau. 
MAISON SE COMMISSION. 

|| NOUVEAUX AGENDAS DE POCHE ET DE CABINET, I fr. 25 c. et au dessus. 

BONBONS DE SANTÉ 
APÉRITIFS et DIGESTIFS, de BIAYN, pharmacien, 

N" 1, rue du Marchè-Sainl-Honorê, vis-à-vis celle Sainte-Hyacinthe. 

Ces bonbons, supérieurs à tous les digestifs connus, excitent l'appétit, facilitent la diges-
tion, détruisent les glaires et les rapports acides, et donnent de l'embonpoint. 

Papeterie SÏAÇUET, tO. rue «le la Paix, 
Seule maison brevetée pour ies 

ENVELOPPES «iras MAQUET ma, 
en magnifique papier glacé, moins chères que le papier en feuille 

UN FBÂ8C JLE l'EKT T«ï$ FORMATS» 

forme élégante et nouvelle 

Expédition eut province et à l'étranger» 
Accompagner chaque demande d'un mandat sur Paris. 

BREVET 

CEiRBOMIER^ 
BÂNDAGISTE, 

B..SïHOIifOBÉ547y JET 

GowriHir 

CLYSETTE BE \ %h\ 

BOHAIRE , libr. , boulev. Italien, 101 

TRAITÉ COMPLET 

DES 

MALADIES SÏPHIUTIPS, 
DES DARTRES ET DES AFFECTIONS 

DE LA PEAU. — Elude comparées des 
méthodes anti-syphilitiques, des dangers 
du mercure. — Description des pré-
servatifs, moyens prompts et peu dis-
pendieux pour guérir radicalement les 
écoutemens et toutes les maladies sy-
philitiques récentes, invétérées et rebel-

les sans les répercuter et en purifiant la 
masse du sang ; suivi d'une Notice his-
torique sur la prostitution ancieune et 
moderne, et son état actuel dans Taris; 
par M. GlRAUDEAU DU SAINT-GER-

VAIS , docteur-médecin de la Faculté 
de Paris. Un vol. de 800 pages et 25 su-
jets gravés. Prix : 6fr. — Consultations 
gratuites par correspondance. Chez l'au-

teur, rue Richer, 6, à Paris. 

ÂîîjissiïseatàttsBS en justice. 

Etude de il' DUCHAUFFOUR, avoué à 
Paris, rue Coquilliére, 27. 

Vente et adjudication, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à 
Paris, une heure de reltyée, 

Le mercredi 6 avril 1842, 

D'UNE MAISON, 
sise aux Batignolles-Monceaux , prés Paris, 
cilé Lafontaine, 2. 

Mise à prix : 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i 0 A M» Duchauffour, avoué à Paris, rue 

Coquilliére, 27; 

2» A M» Mouillefarine, avoué à Paris, rue 
Montmartre. 164; 

3' M« Balagny, notaire aux Batignolles. 

(211) 

BE?- Etude de M« Armand RENDU, avoué, 
demeurant à Paris, rue du 29 Juillet, 3. 

Adjudication définitive, le 16 avril 1842, 
aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

l« en quatre lots, 

De l'Hôtel St-Aignan, 
sis à Paris, rue Ste-Avois, 57 et 59. 

Mises à piix, t" lot 66,882 fr. 95 c. 
2» lot 52,356 50 
3' lot 50,024 10 

4- lot 408,808 45 

2* en un seul lot, 

D'UN TERRAIN, 
sis à Vaugirard, entre le passage St-Charles 

et la ruelle du Soleil. 
Mise à prix 3,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

i° A M* Rendu, avoué poursuivant la vente, 
dépositaire du plan et d'une copie du cahier 
des charges; 

2 1 A M< Clandaz, avoué, rue Neuve-des-
Petils-Champs, 87; 

î° A M» Boucher, avoué, rue des Prou-
vâmes. 32. 

4» A M» Korés, notaire à Paris, rue de Clé-
ri, 5 ; 

5° A M« Froger-Deschênes, notaire à Pa-

ris, rue Richelieu, 47. (193) 

Etude de Em. GLEDON, avoué à Pa-
ris, boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication le samedi 3 avril 1842, en 
l'audience des criées du Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, une heure de re-

' ^ D'ïJNE MAISON, 
et dépendances, sise à Paris, rue dn Pas-de-
la-Mule, 2, et boulevard Beaumarchais, 27, 
huitième arrondissement. 

Désignation sommaire : 
Celte maison se compose de trois corps de 

hâtimens, l'un sur le boulevard, l'autre sur 
la rue du Pas-de-Ia-Mule, et le troisième au 
fond de la cour. 

Le premier de ces corps de biiiimens est 
élevé sur caves d'un rez-de-: haussée , de 
deux étages carrés et d'un troisième en atti-

que. Le second est élevé aussi sur caves 
d'un rez-de-chaussée, de deux étages carrés 

et d'un iroisième lambrissé avec grenier; et 
le troisième est élevé d'un rez-de-chaussée et 
de trois elages carrés, avec grenier; au rez-

de-chaussée, sur le boulevard, une grande 
boutique à usage de café, une pelile bouti-
que sur la ruedu Pas-de-la-Mule, et à cha-

que étage plusieurs apparlemens. 
Produit, 7,007 fr. 

Charges, 1,172 fr. 75 c. 
Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e Em. Guédon, avoué poursuivant, 

boulevard Poissonnière, 23 : 
2» A M« Moreau, avoué colicilant, place 

Royale, 21 ; 

3° A M» Tronchon, avoué colicilant, rue 
Saint-Antoine, 110 ; 

4° A M» Leblant, avoué aussi colicilant, 
rue Montmartre, 164 ; 

5» A H» Favel, avocat, quai des Célestins, 
16 ; 

6° A if» Danloux-Dumesnil, notaire, rue 
Saint-Antoine, 207. (219) 

Etude de M» THOMAS, avoué, place 
Vendôme, 14. 

Adjudication sur licilation, le samedi 19 
mars 1 842, une heure de relevée, 

En l'audience des criées, du Palais-de-
Justice à Paris, en deux lots, 

1° d'UNE MAISON, 
Sise à Paris, rue St-Denis, n. 9, louée par 

bail principal 1,900 fr. 
Mise à prix 20,000 

2° d'une autre MAISON, 
Sise à Paris, rue de la Tannerie, 24 et 26. 
Produit 3,800 fr. environ. 
Mise à prix 40,000 

S'adresser, 1» A M* Thomas, avoué, place 
Vendôme, 14, et marché St-llonoré, 21. 

20 A M» d'Anne, notaire à Gentilly, bar-
rière Fontainebleau, 3t. (139) 

Vente* isnasaobiîierea. 

Adjudication définitive en la cham-
bre des notaires de Paris, par M« Frémyn l'un 
d'eux, le mardi 5 avril 1842, à midi, 

D'UNE GRANDE El BEL! F MAISON. 
Avec jardin à Paris, rue de Vaugirard, 9, à 

côté du Luxembourg, d'un rapport de plus 
de 18 ,000 fr.; impôt, 1 ,529 fr. 80 c. 

La superficie est de 1 ,65 1 mèlres. 
Mise à prix : 268,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour faire pro-
noncer i'adjudicaiion. 

S'adresser à M" Frémyn, notaire à Paris, 
rue de Lille, 11. (2704) 

Ventes moEsàtsei'es*» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse, 2. 

Le 15 mars 1842, à midi. 

Consistant en guéridon, ottomane, chaises, 
fauteuils, fonlaine, commode, etc.. Au compt. 

Sociétés CHissEseerciaSes. 

?D'une délibération , en dale du premier 
mars, des actionnaires de la société marbriè-
re, dont les aleliers et magasins sont situés 

rue Grange-aux-llelles, 43, il appert que les 
vingl-cinq pour cent alloues aux fondaleurs 
par l'article 44 de l'acte social ont èlé réduits 
â un pour cent; que M. et Mlle DELA GA-
RENNE cessent de faire partie de la société; 
qu'ilsauront ledroitde se servir exclusive-
menlpour toute aulre matière que le mar-
bre, le granit, le porphyre, etc., des procédés 

pour lesquels Mlle de la Garenne a élé breve-
tée et dont la société conserve l'usage exclu-

sif pour toutes les matières qui se rattachent 
au commerce de la marbrerie. (798) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du premier mars mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré le neuf dudit mois, 
entre le sieur Etienne PATHIEB père et le 

sieur Toussaint PATIIIER, tous deux cor-
royeurs, demeurant à Paris, rue Saint-Jean-
de-Beauvais, 24. 

Il appert que lesdits sieurs Palhier ont for-
mé une société commerciale en nom collec-

tif sous la raison sociale PATIIIER pére et 
(ils, ayant pour objet le commerce de mar-
chand corroyeur. La durée de la sociélé esi 

fixée à dix années, à partir du premier mars 
mil huit cent quarante-deux. La gestion sera 

commune aux deux associés; les billets et en-
gagemons devront être revêtus de la signatu-

re de chacun d'eux. L'apport des associés 
consiste en argent et ustensiles et marchan-
dises, s'élevant ensemble à la somme de dix 

mille sept cent quatre-vingt-treize francs. 

(799) 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa-
ris, le premier mars mil huit cent quarante-
deux, enregislré à Paris, le huit mars suivant 

par Tixier qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, il appert que la sociélé qui a existé 
entre CLEMENT (Aristide) et BRESLOUT 

(Louis), demeurant à Paris, Boulevard lion-
ne-Nouvelle 25, ayant pour objet la vente de 
papiers peinls donl l'exploitation avait lieu 

dans les lieux ci-dessus désignés, est dissoute 
à parlir du premier mars mil huit cent qua-
rante-deux, et M. Clément est nommé liqui-
dateur de ladite société et esl resté seul pro-
priétaire dudit fouds de commerce. 

Pour extrait conforme, 

A Paris, ce neuf mars mil huit cent qua-
rante-deux. A. CLÉMENT . (801) 

Enregistré à Paria, le 
F. 

Reçu un franc dix centime»! 

Suivant acle sous seing privé, en date dn 

vingt-huit février mil huit cent quarante-
deux, enregislré, la sociélé en nom collectif 

formée entre M. OLLIER fils et Mme OLLIER 
mère pour l'exploilalion d'un fonds de com-
merce de mercerie, silué à Paris, rue llourg-

l'Abbé, n. 22, aux termes d'un acte re-
çu par M" Bechem. notaire à Paris, le dix 

huit septembre mil huit cent quarante, a èlé 
déclarée dissoute à parlir du vingt-trois fé-

vrier mil huit cent quarante-deux. 

-!. Ollierfils a été nommé liquidateur, 
tour extrait. (802) 

Xri !tui9 :<l «le commerce» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites , Mil. les rréanners : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du stelirBONFlLS, relieur,rue du Roule, 15, 

le 19 mars è 12 heures (H» 2960 du gr.); 
Du sieur MARTY père, md de métaux, rue 

Cbauchat, 5, le 19 mars à 10 heures (N» 

2997 du gr.); 

Dessieurs GAILLARD frères, fabricans de 

toiles métalliques, rue St-Denis, 232, le 19 
mars à 1 heure (N« 2996 du gr.); 

Pour assister a Casselnble* dans laquelle 

.if. le juge-commissaire doit les consulter^ 

tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remeilre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SAINNIiVILLE, fab. de cartes, rue 
d'Angivilliers , 4, le 19 mars à 1 heure (No 
27H9 du gr.); 

Du sieur MAILLOT, boulanger, chaussée 
des Martyrs, 7, le 19 mars à 2 heures (No 

2861 du gr.); 

Du sieur CHANTEAU, md de vin, rue des 

Barres, 9, le 19 mars à 1 heure (N» 2860 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 
lenrs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur JAEGER, tailleur, cour des Fon-

taines, 4, le 19 mars à 12 heures ÇN« 2104 
du gr.); 

Du sienr MIOT, aubergiste à la Gare dt-

vry, le 19 mars à 12 heures (N° 2777 du 
gr.); 

Du sieur LALANDE, fab. de stores, place 

des Victoires, 3, le 19 mars à 10 heures (N» 

2351 du gr.); 
Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que des créanciers vérifies et affirmés ou ad-

mis par provision. 

ASSEMBLEES DU MARDI 15 MARS. 

DIX HEURES : Fratin. enlrep. de bains, deliD-

— Barillel fils, md de faïence, clôt. — Lç-

bourgeois-Ducherrais, J. Pascal et Ce , com-
pagnie de la Jaslice, id. — Barq, limona-

dier, rem. à builaine. 
ONZE HEURES : Tubeuf, distillateur, synd. — 

Michaut, dit Chevalier, fab. de bronze es-

tampé, id. — Roux, passementier, id. _ 
MIDI : Meillerand, tailleur, rem. â huitaine. 

— Goupy, négociant, union. — Bello, rua 
de vin, rédd. décomptes. — Admant, mar-

brier, vérif. . 
UNE HEURE : Dupont, linger, id. — Blocn. 

colporteur, id. — Jouatte, ferblantier, cloi-

— Dtverny, limonadier, synd. 
DEUX HEURES .- Laurent, épicier, id. — «"* 

net, négociant, rem. à huitaine. — GoM"' 
aîné, layetier, redd. de comptes. — Cheta-

let, tailleur, clôt. — Bourgogne, fab- w 

châles, id. , ■ 
TROIS HEURES ET DEMIE : Brandely, niecani-

cien, id.— Poupon, restaurateur, ia - — ï*-
glin, md devin, conc. — Meslant, anc. re-

lieu vérification. -

BOURSE DU 14 MARS. 

1" c. pl. ht. pl. bas 

117 50 117 60 117 50 

117 7.r, 117 80 117 65 

50 60 80 60 80 55 

60 70 80 75 80 65 

80 90 80 90 80 90 

166 40 106 40 106 30 

I0S 75 106 75 106 75 

TîTsi 
117 70 

80 6° 
80 '0 

80 9» 
1116 30 
106 '5 

BRETON. 

Mars 1842. IMPRIMERIE *>E A. (ÏUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DEfTAVOCATS, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CHAWPS, J7 

Pour légalisation de la signature A GUTOT 

la maire du 2» arrondissement i 


